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Séance du 21 OCTOBRE 2025

voulu par la loi.

M. NORBERT Jean.

formant la majorité des membres en exercice.

Sî l^^^çûoTs^r^eDU*JEÀW^ Anne.

Absent : M. ACCARD Stéphane.

Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

Date de convocation : 15/10/2025
Nombre de Membres présents : 22
Nombre de suffrages exprimés : 28
Votes Contre : 0

Nombre de Membres en exercice : 29
Nombre de pouvoirs : 6 Absent : l
Votes pour : 28

Abstention : 0

. - CREATION D'UN EMPLOI NON
ol>i": ?SSoÏT*A"D'SB EEM;TERMn<EE - SERVICE ENFANCE -

JEUNESSE

général de la fonction publique,
A ce titre, il est proposé la création d'un emploi non pennanent pour le service Enfance -

Jeunesse comme suit :

- l emploi d'adjoint technique contractuel (échelle Cl) à temps complet
- Rémunération : Echelon l /
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- Durée : du 06/10/2025 au 31/08/2026
- Affectation : Ecole Brocéliaade
- Missions : Travaux de nettoyage, d'entretien et de remise en ordre des surfaces des bâtiments

communaux (écoles) (nettoyage des sols, du mobilier, des sanitaires, etc. ) - Surveillance des
enfants pendant le teinps de cantine et le temps du midi - Surveillance de la garderie (matin et sou-)
- Apporter aux enseignants une assistance pour l'accueil, l'animation et l'hygiène des enfants
(maternelle) - Préparer et participer aux ateliers et activités pédagogiques, sous la responsabilité de
renseignant - Participer activement à la communauté éducative - Accompa@ier les activités
extérieures proposées aux enfants - Surveiller les enfants tors de sorties scolaires - Assiirer la
continuité du service public en cas d'absence de collègues.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité donne son accord pour la création
de remploi non pennanent et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires aux
recmtements.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Admmistratif de ROUEN dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARBffiR

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX


